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Nom de la personne physique

est autorisé, au nom de       
Société

à signer tout document nécessaire au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

La société est formée des associés suivants :

Nom des associés en lettres moulées
Signature des associés


     



     



     



     



     



     


Nom du secrétaire en lettres moulées :
Signature du secrétaire :

     
Date :        

(jour/mois/année)




No de dossier


7710-___-01-_______________





No du lieu d’intervention


___________________________








LISTE DES associéS


MANDATANT UN INDIVIDU À SIGNER AU NOM D’UNE SOCIÉTÉ
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